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Arrêt maladie et changement de département

Par jo47, le 17/10/2014 à 10:15

Bonjour,
Un salarié en arrêt maladie ou accident de travail qui doit être présent à son domicile entre
9h/11h et 14h/16h peut il sortir de son département en dehors de ces horaires? (famille
département limitrophe)
Merci
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